
quelque titre que ce soit, recevoir et possé-
der pour eux et leurs successeurs comme
susdit, pour les -fins de la dite corporation,
sans autres autorisations ultérieures ou let-
tres d'amortissement, toutes espèces de biens- 5
fonds ou propriétés foncières, meubles et
immeubles, situés en. cette province, n'ex-
cédant pas la valeur annuelle de deux mille
louis, cours actuel de cette province; et ils
pourront les vendre, Aliéner et en dispo- 10
ser, en acheter, acquérir et posséder d'au-
tres à leur place pour les fins susdites, et
pourront légalement ester en jugement, sous
le même nom, plaider et se défendre,
dans toutes les cours de justice et autres 15
lieux quelconques en cette province, d'une
manière aussi efficace que tout corps politi-
que et incorporé et toutes personnes peu-
vent légalement le faire, et pourront, être
assignés devant toutes cours de justice ; et 20
telle assignation -ainsi faite à l'un des mem-
bres de la dite communauté ou corporation
à domicile, dans l'un de ses établissements
où résideront habituellement deux de ses
membres ou plus, sera valide contre la dite 25
communauté et corporation ; et ils auront le
pouvoir et autorité de faire et établir tels sta-

Rglnents. tuts, règles ou règlements n'étant pas contrai-
res au présent acte ni aux lois de cette pro-
vince, qu'ils jugeront utiles et nécessaires 30
pour les intérêts et la régie de la dite cor-
poration, et de ses affaires et propriétés, et
pour l'admission, la réception, le renvoi et la
qualification.des membres de la dite corpo-
ration, et pour toutes autres fins tendant à 35
promouvoir le bien-être et les intérêts de la
dite corporation,-et d'amender, changer ou
abroger de temps àautre lesdits statuts,règles
ou règlements en la manière qu'elle le trou-
vera plus nécessaire et expédient. 40

Lacorporition I. Et qu'il soit statué, que la dite corpo-
p°" °,"i ration aura aussi la faculté, pour la transac-
reurs. tion de ses affaires, de constituer un ou plu-

sieurs procureurs fondés, si elle lejuge à 45
propos ; en un mot, qu'elle jouira <;e tous les


